
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
Conseil d’administration 
Séance du 25 juin 2025 

Le 25 juin 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 23 
Membres représentés (procuration) : 14 
Quorum : 19 

Point 3 – Stratégie
Délibération 3.2 – Charte Déontologie et Ethique de l’Institut Agro 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ; 
Vu le projet stratégique 2030 de l’Institut Agro ; 
Vu l’avis favorable du comité social d’administration du 28 mars 2025. 

Exposé des motifs : 
Dans le cadre de son projet stratégique, l’Institut Agro décline ses valeurs fondamentales à travers un ensemble cohérent 
de chartes alignées sur les référentiels nationaux et européens. 
La charte Déontologie et Éthique de l’Institut Agro a pour objectif d’assurer le respect des principes déontologiques, 
d’intégrité et de transparence dans l’ensemble des activités de recherche, d’innovation et de prestation de services aux 
entreprises et aux organismes publics. Elle s’aligne sur les principes définis par la charte nationale et européenne de 
déontologie des métiers de la recherche. 
Cette charte rappelle que tous les membres de la communauté de l’Institut Agro sont tenus d’exercer leurs fonctions avec 
dignité, impartialité, intégrité et probité. Ils sont soumis à une obligation de neutralité dans l’accomplissement de leurs 
missions et s’engagent à respecter le principe de laïcité, ce qui implique de s’abstenir de toute manifestation d’opinion 
religieuse dans le cadre professionnel. En outre, ils s’engagent à assurer un traitement égalitaire de tous les usagers et à 
garantir le respect de la liberté de conscience ainsi que de la dignité de chaque individu. 
À l’instar des autres chartes de l’établissement, la charte Déontologie et Éthique fait l’objet d’une procédure interne 
spécifique garantissant son application, sous la responsabilité d’un(e) référent(e) déontologue dédié(e). 
L’ensemble des chartes de l’Institut Agro sera publié sur son site internet. 

ADOPTÉ : à  30 voix pour 
à    0 voix contre 
à    6 abstentions 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement, 
réuni le 25 juin 2025, approuve la charte Déontologie et Ethique de l’Institut Agro. 

Fait le 25 juin 2025.
Le Président du conseil d’administration,
Dominique Chargé. 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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